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PORTANT/RECTIFICATION DE LA LOI No61=11
RE %;IVEAU BUDGET NATIONAL EXERCICE 1961
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L' ASSEMBLEE NATIONALE a dé}ibéré et adopté ;

TE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE pronulgue 1a loi dont la fteneur
gult ' '

ARTICLE jer.- L'Article 27 dec la Toi de Finances n° 61-11 du 3
Toril 1961 relative au Budget National Exorcice 1961 est rectifié
. comme Ssult @

ARTICLE 27 (Nouveaw) .- Le montant maxinum des crédits ouverts au

Titro dos dépenscs de fonctionnement du Budget National es?t fixé

. globalement a SBIX MILLIARDS TROIS CENTS TRENTE SEPT MILLIONS HUIT
GENT QUARANTE QUATRE MILLE ( 6.3%7.844,000)francs » ;

ARTICLE 2.~ L'article 25 de la Lol de Pinances "sus=visée est rec—:
$ifid comme sult :

5 X . o
ARTIELE 25 (nouveau ) .- Les produits et revenus applicablcs au
Budget National T T Texcrcice 1961, sont évalués a SIX MILLIARDS
TROTIS CENT TRENTE SEPT MILLIONS HUIT QENT QUARBNTE QUATRE MILLE

ARTICLE 3._ Les prévisions de recettes du chapitre 21-02 Article
T du Budget National Excrcice 1961 sont modifiées comme sult ¢

Ay licu de DEUX MIILIONS il convient de lire DEUX MERLIONS
DEUX CENT CINQUANTE MILLE (2.250.000)

ARTICLE 4.~ La présente Lol sera exdcutée comme Lol A'Btate/ o

PORTO.NOVO, le ,;yé PEVRIER 1962
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